
 

Sur proposition d’Anne Baudonne et les élu.e.s du Groupe Communiste et Citoyens  

Considérant les annonces du comité social d’administration ministériel du vendredi 17 janvier où le 

cabinet de la nouvelle ministre, Elisabeth Borne annonce vouloir conduire une politique éducative 

pour réduire les inégalités entre élèves ;  

Considérant enfin l’engagement écrit du Premier ministre le 16 janvier dernier de revenir sur la 

suppression de 4 000 postes d’enseignant.es et de créer 2 000 postes d’AESH dans le cadre du projet 

de loi de finances pour 2025 ; 

Considérant qu’à cette même occasion il a été affirmé que « la baisse démographique est une chance 

pour mieux accompagner les élèves les plus fragiles » ; 

Considérant la particularité du 20e arrondissement qui accueille de nombreux foyers d’accueil de 

familles en situation sociale difficile ; 

Considérant l’augmentation reconnue depuis quelques années des troubles dys et des fragilités 

psychologiques chez de nombreux enfants ; 

Considérant la pénurie d’AESH qui ne permet pas d’accompagner tous les enfants reconnus porteurs 

de handicap par un AESH ; 

Considérant l’annonce pourtant faite de 110 suppressions de postes dans le premier degré et 92 dans le 

second degré à Paris ;  

Considérant la confirmation par courrier daté du 20 décembre 2024 par le cabinet de Mme Gautherot, 

directrice académique des services de l’Education Nationale, de 33 fermetures de classes et de 3 

ouvertures dans le 20e arrondissement ;  

Sur proposition de l’exécutif le Conseil du 20ème arrondissement émet le vœu que : 

- Le rectorat revienne sur sa décision et annule toute suppression de poste, afin de permettre la 

diminution du nombre moyen d’élèves par classe, tant dans le primaire que dans le secondaire 

- Que l’orientation politique portée par Elisabeth Borne voulant que la baisse démographique se 

traduise par un gain qualitatif, non une baisse de personnels et de classe, se mette 

concrètement en place.  


